
 

 

 

 

1. QUALITÉ DU SITE 

- Beauté du site 
- Site spectaculaire, majestueux 
- Original, typique, représentatif 
- Harmonie, éléments discordants 
- Accès visuels aux panoramas, percées visuelles 
- Accès physique public aux plans d’eau 
- Lumière, ensoleillement 
- Qualité du paysage à proximité, irritants 

 
2. QUALITÉ ARCHITECTURALE   

 

 2.1 Importance patrimoniale et architecturale   
- Présence importante d’éléments patrimoniaux (quantité) 
- Concentration des éléments patrimoniaux (densité, ensembles) 
- Diversité (préciser les styles) 

 2.2 Entretien et conservation  
- État d’entretien général du village 
- État d’entretien des bâtiments publics et privés (incluant la propreté) 

 2.3 Qualité patrimoniale et architecturale 
- Authenticité des éléments (préservation, mise en valeur) 
- Originalité, représentativité, valeur (bâtiments classés?) 
- Intégration architecturale: harmonie et homogénéité (gabarits, styles, 
couleurs, matériaux)  

 

 

 



 

 

3. QUALITÉ URBANISTIQUE 

 

 3.1 Aménagements des espaces publics et privés 
- Intégration des équipements urbains (stationnements, lignes électriques, 
mobilier urbain, éclairage public) 
- Intégrité générale du village 
- Qualité, beauté et discrétion de la signalisation et de l’affichage 
(panneaux, enseignes) 
- Qualité des aménagements publics et privés (aménagements paysagers, 
fleurs, entretien des places, parcs, terrains privés, espaces riverains etc.)  

 

 3.2 Équilibre des fonctions 
- Respect des principes de développement durable 
- Équilibre et diversité des fonctions 
- Contrôle du développement commercial  


